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L’article 1er de la Constitution de la République française affirme que la décentralisation n’est pas une option pour notre
nation. C’est une évolution qui vient de loin. Elle s’est élargie à toutes les dimensions de la vie publique : cohésion so-
ciale, développement local, animation culturelle, politiques environnementales… L’investissement public est désormais
porté aux deux tiers par les collectivités territoriales et principalement par les communes et les intercommunalités.
Une dynamique des territoires est enclenchée et personne n’imaginerait revenir en arrière. 

Au-delà de ce mouvement, les Français témoignent d'un attachement profond, continu et sincère à la commune qui ne
constitue pas un simple échelon administratif mais une véritable communauté humaine.

L’avenir des communes occupe une place centrale dans la conception que l’AMF se fait de la République: proche, effi-
cace, inventive et fraternelle. Dans une société fragmentée et une démocratie fragilisée, la commune est plus néces-
saire que jamais au XXIe siècle. Les Français ont besoin de savoir qui fait quoi et, pour eux, le maire reste le premier
repère dans un monde qui évolue sans cesse. Ces vigies de la démocratie locale sont une chance pour les territoires,
quartiers urbains comme villages. Grâce aux communes et à leurs élus, aucun territoire de la République n’est aban-
donné. La commune n’est pas seulement une administration locale, c’est un espace de vie, de citoyenneté, de délibé-
ration, de projet, de cohésion et de solidarité. 

Et pourtant, aujourd’hui, l’inquiétude règne car la dynamique territoriale est remise en cause. Les tentatives recentra-
lisatrices de l’État sont bien réelles et portent en germe l’éloignement du citoyen des institutions locales. Le risque de
supra-communalité avec l’émergence d’une technostructure territoriale est perceptible, affaiblissant l’action des
524 280 conseillers municipaux, citoyens bénévoles engagés au quotidien dans leurs communes. À une intercommu-
nalité stratège, de mise en commun de moyens de coopération, voulue par les élus locaux autour de projets collectifs,
se substitue trop souvent une intercommunalité subie et imposée où la gouvernance locale s’éloigne dangereusement
des habitants. 

La France n'a rien à gagner à la dilution du lien avec les citoyens, à l'affaiblissement démocratique, au sentiment
d'abandon des populations, à la dégradation des services de proximité, à la négation des espaces d'enracinement face
à l'accélération de la mondialisation. 

L’amoncellement des lois, décrets et normes en tous genres complexifie l’exercice de la démocratie locale, renchérit les
coûts de la gestion locale, et fragilise la décentralisation. La baisse des dotations de l’État, jointe aux injonctions de nou-
velles dépenses contraintes, ajoute encore à cet affaiblissement. 

L’inquiétude qui s’exprime sur cette dérive dans l’organisation des territoires est à l’opposé du refus de tout changement.
A l’évidence, la commune doit être renforcée pour mieux répondre aux attentes et aux besoins des citoyens dans leur vie
quotidienne et satisfaire les exigences nouvelles. Si l’AMF réaffirme la pertinence de la commune dans la plénitude de ses
compétences, elle n’ignore pas les besoins d’évolution. C’est pourquoi elle promeut la création, librement initiée, de la
« commune nouvelle ». 

CHARTE POUR L’AVENIR DES COMM UNES ET DES INTERCOMMUNALITÉS 

Les communes ont aussi naturellement vocation à approfondir les mutualisations et les projets au sein de leurs intercom-
munalités organisées en fonction de bassins de vie et portant des solidarités territoriales et humaines.

Cette force démocratique que constitue le maillage des 35 416 communes est une chance inestimable pour une mobi-
lisation générale sur les enjeux nationaux mais aussi planétaires comme le climat, pour peu que l’État desserre l’étau
des contraintes normatives et financières qui complique et freine notre détermination. C’est pourquoi nous souhaitons
que l’État reconnaisse, accompagne et libère nos capacités d’action et d’innovation au service de nos concitoyens.

La présente Charte constitue un appel au renforcement des libertés locales, à la confiance dans les projets portés par les
maires et les équipes municipales au service de leurs concitoyens. Elle affirme une croyance en l’avenir de la commune qu’elle
soit ancienne ou nouvelle. Elle porte une conviction : toute évolution territoriale ne peut venir que du terrain.

Ce renforcement des libertés locales doit reposer 
sur des relations de confiance entre l’État et les collectivités 
et s’appuyer sur 4 principes essentiels.

Principe n°1

Garantir la place de communes fortes et vivantes dans une République décentralisée, 

en respectant le principe constitutionnel de libre administration des collectivités.

Principe n°2

L'État doit reconnaître les collectivités comme de véritables partenaires et mettre 
fin à la prolifération et à l’instabilité des normes. 

Principe n°3 

État et collectivités doivent définir et construire ensemble les politiques publiques 

pour un développement dynamique et solidaire des territoires.

Principe n°4

Un pacte financier doit garantir, pour la durée de la mandature de 2017 à 2022, la stabilité 

et la prévisibilité des ressources et des charges des communes et intercommunalités. 

Ces 4 principes fondent les 15 engagements demandés par l’AMF 
aux candidats à l’élection présidentielle, pour un véritable contrat 
de mandature, afin de permettre à tous les territoires de notre pays 
de porter ensemble une ambition pour la France.

« La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. [...] 
Son organisation est décentralisée. »

On ne réussira pas la France sans les communes



POUR UN VÉRITABLE CONTRAT DE MANDATURE 2017.2022

15engagements attendus des candidats à l’élection présidentielle

1. Renforcer les communes, piliers de la République décentralisée. Fortes et vivantes, les communes, disposant de
la clause de compétence générale, obéissant aux principes de libre administration et de subsidiarité, et permettant l’accès
à un service public local universel, sont les socles des services de proximité, les garantes de la citoyenneté et les premiers
investisseurs publics.

2. Conclure un pacte financier actant l’arrêt de la baisse des dotations de l’État pour la mandature, dans le cadre

d’une loi d’orientation pluriannuelle propre aux collectivités. Ce pacte devra respecter le principe d’autonomie financière,
fiscale et de gestion des collectivités et garantir le soutien de l’État à l’investissement public local, en particulier du bloc communal.

3. Mettre en œuvre ce pacte financier par une loi de finances annuelle spécifique aux collectivités retraçant l’ensemble
des relations budgétaires et fiscales avec l’État.

4. Reconnaître les collectivités comme de véritables partenaires dans la définition et la mise en œuvre des politiques
nationales et européennes les concernant (éducation, santé, mobilités, haut débit et téléphonie, emploi, environnement, cul-
ture, sport…), à commencer par l’élaboration de la trajectoire pluriannuelle des finances publiques transmise à l’Union eu-
ropéenne.

5. Stabiliser les réformes institutionnelles tout en donnant plus de liberté, de capacité d’initiative et de souplesse aux
collectivités. Les organisations territoriales doivent pouvoir être adaptées à la diversité des territoires.

6. Ne plus imposer aux collectivités des dépenses nouvelles sans ressources nouvelles. Quand l’État impose des
dépenses, il doit les financer ou en réduire d’autres à due proportion. Le respect de l’article 40 de la Constitution doit être ef-
fectif pour les collectivités. 

7. Concrétiser des réformes financières majeures, pour plus de justice entre les territoires :une loi spécifique pour ré-
former la DGF, la modernisation du système fiscal et la refonte des bases ; des principes et des modalités d’une juste péréqua-
tion témoignant de la solidarité nationale et entre collectivités, et prenant mieux en compte les ressources et les charges réelles.

8. Veiller à l’exercice par l’État de ses compétences régaliennes, en étroite coordination avec les maires. 

9. Stopper la prolifération et l’instabilité normative en améliorant la qualité des textes qui doivent donner plus de liberté
aux acteurs locaux, dans le cadre d’objectifs partagés. La simplification est un impératif national.

10. Garantir et moderniser le statut de la fonction publique territoriale. Mieux associer les employeurs publics ter-
ritoriaux aux décisions concernant leurs agents.

11. Définir et porter une véritable politique d’aménagement du pays afin d’assurer un égal accès des populations
aux services publics, de corriger les inégalités et de garantir des complémentarités entre territoires métropolitains, urbains
et ruraux, de métropole comme d’Outre-mer, en veillant aux fragilités grandissantes de certains d’entre eux.

12. Soutenir et accompagner les collectivités dans la transition écologique et énergétique, et amplifier le dévelop-
pement indispensable des transports collectifs et des mobilités innovantes.

13. Garantir rapidement une couverture téléphonique et numérique performante dans tous les territoires.

14. Développer l’intercommunalité, issue des communes, dans le respect du principe de subsidiarité, sur la base
d’un projet de territoire et sans transferts de compétence imposés. L’élection au suffrage universel des conseillers commu-
nautaires par fléchage communal doit être conservée afin d’assurer la juste représentation des populations et la légitime re-
présentation de chaque commune.

15. Promouvoir la diversité des formes de coopération et de mutualisation adaptées aux différents territoires et
faciliter la création volontaire de communes nouvelles.

Sur la base de ces 15 engagements, un contrat de mandature ambitieux doit être négocié 
avec les associations nationales représentatives d’élus locaux, dans le cadre d’un dialogue 
impulsé au plus haut niveau de l’État. Ce contrat définira des objectifs partagés entre l’État 
et les collectivités locales, avec le pacte financier correspondant.
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